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Chères Aignéennes,  
chers Aignéens,

Je tiens à vous remercier 
pour la confiance accordée 
à l’égard de l’équipe muni-
cipale qui s’est présentée à 

vous en mars dernier. Cette légitimité renouvelée nous engage 
pleinement à servir l’intérêt général.

Ce nouveau mandat se poursuit dans un contexte exigeant. Dans 
un récent rapport, la chambre régionale des comptes souligne une 
situation financière qui appelle à la vigilance. Si nous prenons ce 
dernier avec sérieux et responsabilité, considérant qu’il contribue 
utilement à l’exigence de transparence et de bonne gestion des 
deniers publics à laquelle nous sommes attachés, un éclairage 
complémentaire semble indispensable afin de replacer certaines 
observations dans leur contexte réel. Les mesures engagées pour 
préserver notre capacité à investir au service de tous nous per-
mettent d’aborder 2026 sous des perspectives plus optimistes.  
Un édition « hors-série » de la Gazette d’Aigné vous apportera 
prochainement les précisions nécessaires à ce sujet.

Dans cette attente, soyez assurés que les décisions prises au sein 
du Conseil municipal résultent d’arbitrages responsables, visant 
à dynamiser notre commune tout en préservant l’équilibre entre 
rigueur budgétaire, réponse aux directives gouvernementales 
et aux besoins de la population. Investir dans nos équipements, 
soutenir les acteurs locaux, accompagner les transitions socié-
tales : tels sont les engagements que nous continuerons d’assu-
mer pleinement.

Notre cap reste clair : agir avec responsabilité, transparence et dé-
termination pour préparer l’avenir de notre commune. C’est dans 
cet esprit que nous poursuivrons ensemble le travail engagé.

Avec l’ensemble du conseil municipal, je resterai pleinement mo-
bilisée et à votre écoute pour construire, avec vous, un avenir se-
rein et maîtrisé.

Bien fidèlement,

Karine Mullet, votre maire

La Gazette d’Aigné n°16 - Mai 2026

Mairie d’Aigné
3 rue de la mairie 
72650 Aigné
02 43 25 32 01 
secretariat@aigne.fr
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Rédaction : les élus du conseil municipal, 
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J.P. Elain 
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Vie municipale
La commune d’Aigné vous propose une Mutuelle Communale

Afin de compléter l’offre en plus 
de la mutuelle Mutami et dans 
une volonté de favoriser l’accès 
à une complémentaire santé, la 
commune s’est engagée dans un 
partenariat avec AXA afin de vous 
proposer de bénéficier d’une nou-
velle Mutuelle Communale. Cette 
initiative permet à chaque habi-

tant d’Aigné, s’il le souhaite, de 
profiter :
 �D’offres personnalisées, adap-
tées à ses besoins

 �D’un tarif préférentiel incluant 
jusqu’à 20% de remise en raison 
de la convention validée avec la 
mairie.

Pour obtenir plus d’informations 
ou bénéficier de cette offre, vous 
pouvez contacter dès à présent 
vos conseillers AXA.

Loïk CROISONNIER  
et Florian GOUJON
florian.goujon@axa.fr
07 89 27 94 94

Emma Deruschi, une autrice sarthoise en devenir

La bibliothèque municipale G. 
Waringhien a eu l’honneur d’ac-
cueillir l’autrice sarthoise Emma 
Deruschi le samedi 21 mars der-
nier. Venue à la rencontre du pu-
blic, elle a présenté son dernier 
roman et dédicacé ses ouvrages 
avec chaleur et simplicité. Une 
matinée enrichissante pour tous 
les amoureux de la littérature et 
de la nature.
Emma Deruschi est l’autrice de 
deux livres très différents : « La 
Femme que nous sommes » et 
« L’Orange et la poussière ».
« À travers mes histoires, je déve-
loppe des messages, des thèmes. 
Pour ce 2e livre, le thème est l’éco-
logie, l’importance des arbres », 
explique-t-elle, soulignant l’ur-

gence de sensibiliser le public à 
la protection de notre environne-
ment.

INFOS BIBLIOTHÈQUE
Les horaires d’ouverture sont :
 �Lundi 16h30-18h30
 �Mercredi 16h-18h
 �Jeudi 17h15-19h15
 �3ème Samedi du mois 10h-12h
 �Pendant les vacances scolaires 
seulement le jeudi même pen-
dant les vacances d’été SAUF 
JEUDI 13 AOÛT.

Livraison Sarthe Lecture tous les 
3èmes jeudis du mois

Le catalogue en ligne : 
aigne-pom.c3rb.org

Les nouveaux élus  
du Conseil Municipal Jeunes 

Ils ont été élus en novembre der-
nier et voici leurs noms :
Maire : Gaspard Portier (au centre 
avec l’écharpe) ; Adjointes : Léa 
Lefaucheux (à sa droite) et Mila 
Plessis (à sa gauche).

Les conseillers : Rachel Bonneau, 
Roxane Caruso, Léa Chénier,  
Simon Hitoto, Juliette Jupin,  
Juliette Lepourreau, Julia  
Pichon, Enzo Thirouard, Philippe 
Thomas.

> réunion de présentation le mardi 23 juin à 10h à la mairie
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Vie locale

Implantée depuis un demi-siècle 
sur les communes d’Aigné, La 
Milesse et Saint Saturnin, la Pro-
tection civile de l’Antonnière 
regroupe des secouristes béné-
voles dévoués à la formation aux 
gestes qui sauvent. 
Pour marquer cet anniversaire, 
l’association a organisé fin mars 
des portes ouvertes au local des 
Blins à Aigné. Les visiteurs ont pu 
découvrir plusieurs stands, no-
tamment un poste de secours, des 
démonstrations pratiques et le 
matériel utilisé, tout en retraçant 
cinquante ans d’histoire locale.
Les travaux dans le local des Blins 
progressent bien, permettant dé-

sormais l’organisation régulière 
de réunions. Par ailleurs, une nou-
velle ambulance, partiellement fi-
nancée par la commune, a été ac-
quise pour répondre aux normes 
obligatoires de 2027, renforçant 
ainsi les capacités d’intervention.

La commune soutient activement 
la Protection civile de l’Antonnière. 
En effet, lors de la cérémonie du 
11 novembre 2025, Karine Mullet, 
maire d’Aigné, a remis un dra-
peau à Benoît Berry, responsable 
de l’antenne, soulignant l’impor-
tance de cette association locale. 
En janvier 2026, une plaque com-
mémorative a également été dé-

voilée lors des vœux municipaux, 
témoignant de la reconnaissance 
officielle de son engagement.

Contact : 
06 69 71 97 08 
antonniere@protection- 
civile-sarthe.fr

Contact pour les formations : 
06 98 59 50 65 
formation-antonniere 
@protection-civile-sarthe.fr
www.formations.protections- 
civile.org

La Protection civile de l’Antonnière célèbre  
50 ans d’engagement bénévole
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Le club de billard de l’Anton-
nière compte 54 adhérents dont 
trois femmes et trois habitants  
d’Aigné. Le bilan du club est très 
satisfaisant.

En effet, dans les différentes com-
pétitions, le club de l’Antonnière 
présente un bilan 2025/2026 très 
satisfaisant : 1er au championnat 
« retraités » et 1er au championnat 
« quinquangulaire » notamment.

En outre, le jeudi 2 avril, le club a 
également organisé son tradi-
tionnel tournoi de clôture « trois 
bandes/une bande » à la salle de 
billard de La Milesse. 32 joueurs 
venus de quatre clubs de la Sarthe 
et du club de Laval ont participé à 
cette journée sportive.
A noter enfin que les entraîne-
ments ont lieu le mardi et le jeudi, 
au club de billard à la salle omnis-
port.

Pour plus d’infos : 
billard-antonniere@outlook.fr 
1 rue de la Paille 
route de St Saturnin
72650 La Milesse

Billard de l’Antonnière

Vie associative

Maison Pour Tous : Une rencontre 
cuisine indienne dépaysante

Un atelier couture 
pour tisser  
des liens à Aigné

Partager simplement des recettes 
d’ici ou d’ailleurs, les secrets des pe-
tits plats de nos grand-mères qui 
savaient si bien les faire, tel est l’ob-
jectif des rencontres cuisine entre 
les habitants. Au-delà du plaisir cu-
linaire, c’est de créer des liens, pas-
ser un bon moment ensemble qui 
motivent les participants. C’est ain-
si que quatorze personnes, toutes 
générations confondues, se sont 
réunies ce mercredi 8 avril pour 
découvrir la délicieuse cuisine in-
dienne de Virginie. 
Avec une grande gentillesse, elle a 
expliqué comment réaliser le pou-

let au curry accompagné de naans 
comme elle l’a appris durant ses 
dix années passées en Inde. Tous 
ont participé joyeusement à la 
confection des galettes, à la pré-
paration de la sauce en regrettant 
qu’on ne puisse transmettre les 
bonnes odeurs !

L’atelier s’est terminé par le par-
tage d’un très bon repas chez 
cette habitante talentueuse et 
chaleureuse.

À l’occasion du forum des asso-
ciations et du marché de Noël, 
les habitants ont fait naître une 
nouvelle initiative : un atelier 
couture, qui a vu le jour le same-
di 28 mars, à la salle Tickenham. 
Portée par le collectif de la Mai-
son Pour Tous, cette initiative a 
permis à une dizaine de passion-
nées de se retrouver, partager 
leur savoir-faire, s’inspirer et s’en-
traider. Les prochaines étapes ? 
Un atelier couture commun sera 
organisé autour de la confection 
d’un sweat. Pour celles et ceux 
qui souhaitent enrichir leurs 
projets, la bibliothèque d’Aigné 
met à disposition des ouvrages 
pour nourrir leurs idées. Des 
échanges de tissus pourront 
aussi avoir lieu. Inscrivez-vous 
dès maintenant à l’adresse mail 
de la Maison pour Tous, et vous 
serez ajoutés au groupe What-
sApp pour suivre les prochaines 
dates. maisonpourtousaigne@
gmail.com 
Venez coudre, échanger, et créer 
ensemble !
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Vie associative

C’est désormais officiel : l’AC Ai-
gné retrouve la 2e division de dis-
trict, onze ans après l’avoir quittée. 
Cette montée symbolique a été 
célébrée comme il se doit par le 
club, marquant un tournant dans 
son évolution.

Cette saison exceptionnelle est 
le fruit d’un parcours sans faute 
des joueurs, ponctué par une sé-
rie impressionnante de victoires 
(17 victoires) en championnat. Ce 
succès repose avant tout sur un 
travail patient et rigoureux mené 

par l’entraîneur Jean-Philippe Chi-
quet. Ce dernier a su bâtir un col-
lectif solide et compétitif, rajeuni 
avec de nombreux jeunes de la 
commune, capable de relever les 
défis et d’atteindre cet objectif 
ambitieux.

L’accession en 2e division de dis-
trict constitue une juste récom-
pense pour les efforts constants 
fournis par tout le club. Forte de ce 
succès, l’AC Aigné peut désormais 
aborder l’avenir avec confiance et 
ambition.

Dans cette dynamique, le club 
lance un appel aux jeunes joueurs 
(Babies, U7, U9, U11, U13) afin d’in-
tégrer son école de football et 
continuer à faire grandir cette 
belle aventure commune.
Entraînement découverte tous les 
mercredis de juin pour les U7-U9 
et entraînement ouvert pour les 
U11-U13,

Contact : 
Jérôme Mauger
06 87 92 75 02

La section Danse de l’ACCLA conti-
nue de se développer au fil des 
années et de s’épanouir avec une 
équipe de danseuses et danseurs 
dynamiques.
« Nous participons à des moments 
forts comme le Marché de Noël 
de la commune ainsi que les Ren-
contres Chorégraphiques à Ma-
mers, La Flèche et Le Mans qui sont 
des rendez-vous importants  en 
rencontre... » indiquent les béné-
voles
Depuis septembre 2025, un nou-
veau bureau réactif accompagne 

Lisa Paty, la chorégraphe, pour ima-
giner de nouveaux évènements 
pour la saison 2026-2027 : ventes de 
tot-bag et tee-shirt floqués au logo 
du club et des surprises à venir,
Le Gala, intitulé « History », aura lieu 
le samedi 20 juin à 20h à la salle 
Harvengt Lambert.

N’hésitez pas à suivre la section 
sur les réseaux sociaux Intagram 
et Facebook  
(accla_danse_aigne)
Contact par mail :  
accladanse@gmail.com

L’AC Aigné retrouve la 2e division

ACCLA Danse continue de se développer
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Dynamique locale

Ambiance conviviale et échanges enrichissants au Troc Plantes
Le samedi 18 avril, le collectif «Les 
Heureux Jardiniers», en partena-
riat avec le centre social L’EIRA 
et la Fabrique-Rêves de Le Mans 
Métropole, a organisé une visite 
de plusieurs jardins dans le bourg 
d’Aigné, accompagnée d’un Troc 
plantes. Cet événement a ras-
semblé près d’une soixantaine de 
participants, des communes de 
l’Antonnière mais aussi du Mans, 
venus partager leur passion du jar-
dinage.

Ambiance conviviale et échanges 
enrichissants ont été les maîtres-
mots de cette journée. Les visi-
teurs ont pu profiter des conseils 
avisés des jardiniers locaux tout 
en troquant plantes, graines et as-
tuces pour embellir leurs espaces 
verts. La générosité et la bonne 
humeur ont été soulignées à de 
nombreuses reprises par les parti-
cipants, témoignant de la réussite 
de ce rendez-vous.

Au-delà d’une simple balade bota-
nique, cette initiative a permis de 
fédérer plusieurs acteurs du terri-
toire au sein de la commune, ren-
forçant ainsi le lien social autour 
d’une activité partagée et acces-
sible à tous : le jardinage. Une belle 
démonstration de convivialité et 
d’engagement local.

Prochain rendez-vous :
 �Le 30/05 à 10h30 dans le jardin 
d’Émilie et François. Débutants, 
confirmés, curieux, venez nom-
breux!
 �La samedi 30 mai pique-nique 
des habitants à la Maison pour 
Tous

Page Facebook : 
Accla MaisonpourTous Aigné
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La liste « Ensemble pour un ave-
nir responsable », portée par  
Karine Mullet, a été élue le 15 
mars dernier lors des élections 
municipales. Réélue pour un 
nouveau mandat, la maire veut 
avancer sous le signe du dia-
logue et de la proximité.

C’est à l’issue d’un seul tour (le 15 
mars) que la liste conduite par ka-
rine Mullet a été élue et a obtenu 
52 % des suffrages. Le nouveau 
conseil municipal a ainsi été ins-
tallé le dimanche 22 mars. Et c’est 
donc tout naturellement que Ka-
rine Mullet avait présenté sa can-
didature au poste de Maire. Elle a 
été élue à l’unanimité avec 19 voix.
« Je mesure pleinement les res-
ponsabilités qui me sont confiées 
et remercie chaleureusement les 
citoyens et mes colistiers pour leur 
confiance accordée... » a indiqué 

Karine Mullet dans son discours 
d’investiture. « Cette élection n’est 
pas seulement une désignation, 
elle marque aussi le début d’un 
travail collectif. Car si le maire a 
la responsabilité d’impulser et de 
coordonner, c’est bien l’ensemble 
du conseil municipal qui porte 
la mission de servir notre com-
mune, dans le respect de la dé-
mocratie locale et dans l’écoute 
de chacun…». Elle a aussi tenu à 
rappeler que « nos défis seront 
nombreux : renforcer la vitalité de 

notre commune, préserver notre 
environnement, soutenir la vie as-
sociative, améliorer les services de 
proximité, consolider la solidarité 
entre générations, le tout dans 
un cadre budgétaire contraint… » 
avant de conclure : « Je souhaite 
donc placer ce mandat sous le 
signe du dialogue et de la proxi-
mité. Ensemble, Maire, adjoints 
et conseillers municipaux, enga-
geons nous à mettre toute notre 
énergie à faire avancer notre 
commune dans cet esprit. » 

Un nouveau Conseil municipal  
pour un avenir responsable

Nouveau conseil municipal

Les adjoint(e)s et conseillères et conseillers délégué(e)s (de g à d) : Ulrich Hubert, Emilie Lepourreau, Sébastien Jodeau, 
Philippe Bodereau, Karine Mullet, Fabienne Vinette, Stéphane Champion, Marine Vinette
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Créée en 1971, Le Mans Métropole 
regroupe aujourd’hui 20 com-
munes autour d’un projet com-
mun : développer un territoire so-
lidaire, attractif et durable. 
L’intercommunalité a donc des 
compétences qui interviennent 
dans la vie quotidienne des Ai-
gnéennes et des Aignéens comme 
la gestion des déchets, l’urba-
nisme, l’eau, l’électricité et l’assai-
nissement, mais aussi le marché 
ou encore certaines routes. Ainsi 
pour des travaux d’aménagement 
ou de voirie par exemple, le pro-
jet se fait en concertation avec les 
services de La Métropole et sont 
entièrement financés par celle-ci.

Elle exerce des compétences clés au quotidien :

�transports, circulation, 
voirie, éclairage public, 
circulations douces et 
transports en commun ;

�eau, assainissement,  
risques majeurs et  
gestion des rivières ;

urbanisme, domaines 
et questions juridiques - 
aménagement du territoire ;

propreté de 
l’agglomération, 
nettoiement,  
gestion des déchets ;

développement 
économique, université, 
recherche et formation 
professionnelle ;

insertion par l’activité ;

politique du logement ;

environnement et 
développement durable - 
espaces péri-urbains,  
Arche de la Nature.

Lors de la réunion d’installation du 
Conseil municipal, il a été proposé 
de créer 5 commissions, justifiant 
le choix de créer 4 postes d’ad-
joints au Maire et de nommer par 
arrêté 4 conseillers délégués rat-
tachés à ces derniers.
Les commissions municipales 
jouent un rôle important dans la 
préparation des dossiers soumis 
à délibération du Conseil muni-
cipal tout en rappelant que ces 
dernières n’ont aucun pouvoir de 
décision.

Cinq commissions municipales 
ont été définies comme suit :

 �COMMISSION  
Administration générales I 
Finances I  
Ressources Humaines

>�Maire : Karine MULLET
•�19 Membres

 �COMMISSION  
Aménagement Sécurité I  
Urbanisme (7 membres)

>�Adjoint : Philippe BODEREAU
>�Conseiller délégué : Ulrich HU-

BERT
•�Membres : Stéphane CHAM-
PION, Joël JUILLET, Pierre 
LOUVARD, Emmanuelle RIO-
BÉ et Charles THEBAULT.

 �COMMISSION  
Environnement I  
Qualité de vie (8 membres)

>�Adjointe : Émilie LEPOURREAU
>�Conseiller délégué : Stéphane 

CHAMPION
•�Membres : Philippe BODE-
REAU, Joël JUILLET, Pierre 
LOUVARD, Thomas LUNEL, 
Emmanuelle RIOBÉ et Charles 
THEBAULT.

 �COMMISSION  
Communication I  
Dynamique locale I  
Évènementiel (8 membres)

>�Adjoint : Sébastien JODEAU
>�Conseillère déléguée : Marine  

VINETTE
•�Membres : Frédéric DAVID, 
Corinne GAUTIER, Ulrich HU-
BERT, Emilie LEPOURREAU, 
Céline MARTIN et Solène  
MATOSKA.

 �COMMISSION  
Action sociale I Citoyenneté I 
Éducation (6 membres)

>�Adjointe : Fabienne VINETTE
>�Conseiller délégué : Frédéric 

DAVID
•�Membres : Evelyne CORRE, 
Valérie HITOTO, Charles  
THEBAULT et Marine VINETTE.

Les commissions

Qui fait quoi ?

AIGNÉ : quelques compétences communales (liste non exhaustive)
Population : gestion du cimetière, état civil, élections
Action sociale compétence déléguée au Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS)
Education : encadrement des temps périscolaires, temps du repas, entretien et ménage de l’école
Petite enfance: compétence déléguée au SIVOM de l’Antonnière
Enfance-jeunesse déléguée au centre social EIRA
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Aménagement

A la suite de demandes formulées 
lors de Conseils d’école, il a été 
demandé d’améliorer le confort 
thermique des classes en période 
de fortes chaleurs, celles-ci étant 
de plus en plus fréquentes. À ce 
titre, la pose de films isolants sur 
les vitrages de l’école a été réalisée 

pendant les vacances scolaires 
d’avril et la pose des volets sera 
faite prochainement.
L’entreprise Répar’stores a été 
choisie pour la fourniture et la 
pose de volets roulants, pour un 
montant de 27 447,68 € HT et l’en-
treprise Flamafilm, pour la four-

niture et la pose de films solaires, 
pour un montant de 12 835 € 
HT. Travaux subventionné par la  
Dotation d’Etat des Territoire Ru-
raux 2022 (DETR) et le Fond d’in-
vestissement durable du Départe-
ment de la Sarthe

La dangerosité des virages au ni-
veau du lieu-dit « la Crochardière » 
a été signalée aux services de Le 
Mans Métropole. Ces derniers ont 
proposé l’implantation de pan-
neaux signalant la présence d’une 
succession de virages dangereux 
sur 1500m à la sortie de la rue de 
la Buchetière et à l’entrée de la VC 

11 du côté de la Crochardière. L’im-
plantation d’un panneau complé-
mentaire « double chevrons » vien-
dra renforcer le virage dangereux 
au niveau de la crochardière.
Cette proposition d’aménage-
ment a été validée et l’aménage-
ment est prévue très prochaine-
ment.

La vitesse fréquemment excessive 
rue de Maquère, entre le calvaire 
situé en haut de la Buchetière et 
la ligne LGV, a été signalée et a 
fait l’objet de comptage par les 
services de Le Mans Métropole. 
Un projet d’aménagement de 2 
chicanes destinées à faire ralentir 
les automobilistes a été présen-

té et a reçu un avis favorable des 
membres de la commission urba-
nisme. La validation définitive de 
ce projet sera faite après concerta-
tion auprès des citoyens qui aura 
lieu le samedi 30 mai à 10h rue des 
acacias.

Travaux école

La crochardière

Rue de Maquère RÉUNION 
PUBLIQUE
Samedi 30 mai à 10h 
rue des accacias

Présentation des travaux 
de la rue des acacias et de 
la rue de maquère
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JUIN

MAI

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

22 24 30 30
Vendredi jeux à 20h 
salle Tickenham

Rencontre jeux  
mensuelle à 15h  
salle Tickenham

Visite de jardin  
chez François et Emilie 
à 10h30

Accla Maison pour 
Tous : Pique nique dans 
l’ancienne école à 12h

19 29
MPT rencontre  
confiture à la salle 
Harvent Lambert 

Centre social  
Semi nocturne  
de l’Antonnière à 15h  
à La Milesse

5
Forum des associations 
de l’Antonnière

14
Danse :  
reprise des cours

12
Concours pétanque  
AC Aigné

26-27
6x4 heures  
de la peinture

17
Centre social Fête du jeu à 14h30 
salle Harvengt Lambert

2 5 6 6
Centre social :  
Yoga à 19h20  
La Milesse

Vendredi jeux à 20h 
salle Tickenham

AC Aigné Tournoi  
semi-nocture Foot A 7

Centre social :  
Atelier développement 
moteur 10h à La Milesse

12 13-14 17 19
Vendredi jeux à 20h 
salle Tickenham

Spectacle de chant  
J. Pichon salle 
Harvengt Lambert

Fête de l’école  
et kermesse de l’Apea

Fête de la musique

20 21
Accla Danse : gala à 
20h à la salle Harvengt 
Lambert

Rencontre jeux  
mensuelle à 15h  
salle Tickenham

Agenda

L
A

 G
A

Z
E

T
T

E
 #

16
 -

 P
A

G
E

 1
1



ANIMATIONs

19 Juinà partir de 19h00

CONCERTS

Fête
Musiquede la
A I G N É

ALL CEAS
ALMOST GOOD

DJ DAM’S

Marché du vendredi dès 15h
Buvette associative
Restauration par les 3 Mousses

4 concerts
Marché

Buvette & Restauration

19h

20H45

22h15

L’HÉMIOLE horaire à venir


